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CHANGEMENTS RÉGLEMENTAIRES AU ROYAUME-UN

CHANGEMENTS RÉGLEMENTAIRES AU ROYAUME-UNI POUR LES IMPORTATIONS DE L'UE VERS LE 
ROYAUME-UNI

DISCLAIMER
While we have made every attempt to ensure that the information contained herein has been obtained, produced and processed from sources believed to be
reliable, no warranty, express or implied, is made regarding the accuracy, adequacy, completeness, legality, reliability or usefulness of such information. All
information contained herein is provided on an "as is" basis. In no event will DHL Express, its related partnerships or corporations under the DHL Group, or the
partners, agents or employees thereof be liable to you or anyone else for any decision made or action taken in reliance on the information contained herein or
forany consequential,specialorsimilar damages, even ifadvisedofthepossibility ofsuch damages.

À partir du 31 janvier 2024, les autorités britanniques introduisent un nouveau régime d'évaluation des risques 

pour les importations de biens sanitaires (santé humaine et animale) et phytosanitaires (santé des plantes), 

(biens SPS) en provenance de l'Union européenne (UE) vers le Royaume-Uni (GB).

• Les évaluations des risques seront classées comme faibles, moyennes ou élevées.

• À compter du 31 janvier 2024, les biens à risque moyen nécessitent des certificats sanitaires de l’UE.

• À partir du 30 avril 2024, des contrôles douaniers complets seront mis en place pour les biens SPS  en 

provenance de l'UE vers le GB. DHL n'acceptera plus les biens à risque moyen ou élevé sans une licence 

d'importation GB valide. Si un produit SPS  est repéré dans notre réseau sans les licences nécessaires, les envois 

doivent être présentés à l'autorité et seront soumis à des frais d'inspection de 198 £ (ces frais d'inspection ne 

sont pas des frais de DHL).

APERCU

QU'EST-CE QUE CELA SIGNIFIE POUR LES CLIENTS ?
✓ Les clients doivent examiner leurs marchandises et vérifier la cote de risque avant d'envoyer des 

marchandises vers le Royaume-Uni. 

✓ À partir du 30 avril 2024, les marchandises classées comme biens SPS à risque moyen ou élevé ne pourront 

pas être acceptées au Royaume-Uni. 

✓ Pour permettre un dédouanement en douceur, des descriptions de marchandises claires et précises sont 

obligatoires. 

✓ Les clients peuvent envoyer leur licence d'importation à l'équipe douanière de DHL GB - uksps@dhl.com. 

Veuillez également inclure l'image de la licence dans les documents d'expédition."

EXCEPTIONS

"Lorsqu'une licence d'importation est requise pour les biens phytosanitaires, les importateurs peuvent en faire la 
demande : https://www.gov.uk/guidance/importing-live-animals-or-animal-products-from-non-eu-countries-
general-licences-and-authorisations

Aperçu de la merchandise SPS

Dernière mise à jour : 4 janvier 2024

AUTORISE A L’IMPORT :

• Produits à  faible risque (par exemple, 

ne nécessitant pas de contrôle de la 

température ou de manipulation 

spéciale)

• Produits phytosanitaires (par 

exemple, plantes, produits végétaux, 

graines, sol)

• Biens non soumis à contrôle lorsque le 

client de l'UE fournit un formulaire de 

déclaration signé par le client

NON AUTORISE A L’IMPORT :
• Produits d'origine animale à haut et moyen risque nécessitant une 

manipulation spéciale, par exemple, de la glace sèche pour la 
viande/poisson congelé

• Produits d'origine alimentaire à haut et moyen risque non d'origine 
animale

• Animaux vivants (par exemple, insectes, pupes, larves, reptiles, poissons, 
mollusques)

• Produits germinaux (par exemple, semence de cheval)

• Sous-produits animaux (par exemple, sang animal)

• Cadeaux contenant des produits alimentaires restreints d'un membre de 
la famille à un autre (par exemple, fromage français d'un proche dans un 
pays de l'UE à un proche au Royaume-Uni)

• Produits cosmétiques (sous forme brute) contenant de la gélatine, du 
collagène et des matières grasses laitières
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